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n° 107 855 du 31 juillet 2013 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté  

 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 mars 2013, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de l’exécution de «  La décision du 6 février 2013, refus de séjour médical 

[…], notifiée le 28 février 2013, et reprenant les motifs contenus dans l’avis du médecin de l’Office des 

étrangers du 29 janvier 2013 [...] ». 

 

Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence, introduite le 30 juillet 2013, par X, qui 

déclare être de nationalité guinéenne, et qui sollicite qu’il soit statuer « […] sur la demande de 

suspension introduite le 27 mars 2013 contre la décision de refus d’autorisation de séjour  du 6 février 

2013, notifiée le 28 février 2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu les articles 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 30 juillet 2013 convoquant les parties à comparaître le 31 juillet 2013 à 10h30. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me N. LENTZ loco Me D. ANDRIEN , avocats, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocats, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 
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1.2. Le 25 janvier 2012, la requérante est arrivée en Belgique et a introduit une demande d’asile le 

même jour. La procédure d’asile s’est clôturée par une décision négative du Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides prise le 13 août 2012, laquelle a été confirmée par un arrêt n° 100.131 du 28 

mars 2013.  

 

1.3. Le 31 juillet 2012, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter 

de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été complétée par un courrier du 14 décembre 2012. 

Cette demande a été déclarée recevable en date du 21 janvier 2013. 

 

1.4. Le 6 février 2013, la partie défenderesse a pris une décision rejetant la demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été notifiée à la 

requérante le 4 mars 2013. La partie requérante a introduit un recours en suspension et en annulation 

devant le Conseil. Par requête du 30 juillet 2013, la partie requérante a sollicité, par la voie des mesures 

provisoires, d’analyser en extrême urgence cette demande de suspension.  

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« Motifs : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, comme remplacé par l’article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

La requérante invoque l’application de l’article 9 ter en raison d’un problème de santé empêchant tout 

retour au pays d’origine. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’évaluation de 

l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l'appréciation des possibilités de traitement au pays 

d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers la 

Guinée, pays d’origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 29.01.2013, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi nécessaires sont 

disponibles et accessibles au pays d’origine, que l’état de santé de la requérante ne l’empêche pas de 

voyager et conclut que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays 

d’origine, la Guinée. 

 

Le rapport de médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité 

et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Notons que le conseil de l’intéressée se réfère à divers sites : OMS, PNUD, Remed et Farougou qui 

fustigent le système sanitaire en Guinée. 

 

Toutefois, la CEDH a considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une 

conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 (voir: CEDH affaire 

Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque les sources dont elle 

dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas 

d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (voir: CEDH 4 décembre 2008, 

Y./Russie, § 9; CEDH 28 février 2008, Saadi/ltalie, § 131; CEDH 4 février 2005, Mamatkulov en 

Askarov/Turquie, § 73; CEDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). Arrêt n° 74 290 du 31 janvier 2012. 

 

Dès lors, 

1) il n’apparait pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 
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2) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, i) n'existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Etant donné que la procédure d’asile de l’intéressée est encore en cours, je vous demanderai de bien 

vouloir proroger l’attestation d’immatriculation qui lui a été délivrée jusqu’à la prise d’une décision 

concernant la procédure d’asile. 

Veuillez également donner instruction au Registre National de radier l’intéressée du Registre des 

Etrangers et le réinscrire dans le Registre d’Attente ». 

 

1.5. Le 17 avril 2013, la requérante a fait l’objet d’une décision d’ordre de quitter le territoire (annexe 13 

quinquies), contre laquelle elle a introduit un recours en suspension et en annulation devant le Conseil.  

Par requête du 30 juillet 2013, la partie requérante a sollicité, par la voie des mesures provisoires, 

d’analyser en extrême urgence cette demande de suspension, recours actuellement pendant devant le 

Conseil. 

 

1.6 Le 28 juillet 2013, la requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec interdiction 

d’entrée et maintien en vue d’éloignement, lequel lui a été notifié le jour même. Par requête du 30 juillet 

2013, la partie requérante a sollicité la suspension en extrême urgence de cette décision, recours 

actuellement pendant devant le Conseil.   

 

2. L'effet suspensif de plein droit de l'introduction de la demande de suspension d'extrême 

urgence 

 

2.1. Afin de satisfaire aux exigences de l'article 13 de la CEDH, ce recours doit, pour être effectif, être 

disponible en droit comme en pratique, en ce sens particulièrement que son exercice ne doit pas être  

entravé de manière injustifiée par les actes ou omissions des autorités de l'Etat défendeur (Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 290 ; Cour EDH 8 juillet 1999, Cakici/Turquie, § 112). 

L'article 13 de la CEDH exige un recours interne habilitant à examiner le contenu du grief et à offrir le 

redressement approprié, même si les Etats jouissent d'une certaine marge d'appréciation quant à la 

manière de se conformer aux obligations que leur impose cette disposition (Cour EDH 11 juillet 2000, 

Jabari/Turquie, § 48 ; Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 291). A cet égard, il 

convient d'accorder une attention particulière à la rapidité du recours même puisqu’il n'est pas exclu que 

la durée excessive d'un recours le rende inadéquat (Cour EDH 31 juillet 2003, Doran/Irlande, § 57 ; 

Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 292). 

 

Enfin, dans l’hypothèse où un grief défendable fondé sur l’article 3 de la CEDH est invoqué, compte 

tenu de l'attention que la Cour accorde à cet article et de la nature irréversible du dommage susceptible 

d’être causé en cas de réalisation du risque de torture ou de mauvais traitements, l'effectivité d'un 

recours au sens de l'article 13 de la CEDH requiert un contrôle rigoureux par une autorité nationale 

(Cour EDH 12 avril 2005, Chamaïev et autres/Géorgie et Russie, § 448), un examen indépendant et 

rigoureux de chaque grief sur la base duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l'article 3 de la CEDH (Cour EDH 11 juillet 2000, Jabari/Turquie, § 50), ainsi qu'une célérité 

particulière (Cour EDH 3 juin 2004, Bati et autres/Turquie, § 136). En outre, l’effectivité d’un recours 

requiert également que la partie requérante dispose dans ce cas d'un recours suspensif de plein droit 

(Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 293 ; Cour EDH 5 février 2002, 

Conka/Belgique, § 81-83 ; Cour EDH 26 avril 2007, Gebremedhin [Gaberamadhien]/France, § 66).  

 

2.2.1. En ce qui concerne l’effet suspensif de plein droit de l’introduction d’une demande, la 

réglementation de droit commun ne fait pas de distinction selon la nature du grief invoqué. Il convient 

donc d’examiner si cette réglementation prévoit un recours suspensif de plein droit. 

2.2.2. La réglementation de droit commun est contenue dans les dispositions énumérées ci-après. 
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1° L'article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé comme suit : 

 

"Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente, 

et n'a pas encore introduit une demande de suspension, il peut demander la suspension de cette 

décision en extrême urgence. Si l'étranger a introduit un recours en extrême urgence en application de 

la présente disposition dans les cinq jours, sans que ce délai puisse être inférieur à trois jours 

ouvrables, suivant la notification de la décision, ce recours est examiné dans les quarante-huit heures 

suivant la réception par le Conseil de la demande en suspension de l'exécution en extrême urgence. Si 

le président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers saisi ne se prononce pas dans ce 

délai, il doit en avertir le premier président ou le président. Celui-ci prend les mesures nécessaires pour 

qu'une décision soit rendue au plus tard septante-deux heures suivant la réception de la requête. Il peut 

notamment évoquer l'affaire et statuer lui-même. Si la suspension n'a pas été accordée, l'exécution 

forcée de la mesure est à nouveau possible." 

 

2° L'article 39/83 de la même loi est rédigé comme suit : 

 

"Sauf accord de l'intéressé, il ne sera procédé à l'exécution forcée de la mesure d'éloignement ou de 

refoulement dont l'étranger fait l'objet, qu'au plus tôt cinq jours après la notification de la mesure, sans 

que ce délai puisse être inférieur à trois jours ouvrables."  

 

3° L'article 39/85, alinéas 1
er

 et 3, de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé comme suit : 

 

"Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente, 

l'étranger qui a déjà introduit une demande de suspension, peut, à condition que le Conseil ne se soit 

pas encore prononcé sur cette demande, demander, par voie de mesures provisoires au sens de 

l'article 39/84, que le Conseil examine sa demande de suspension dans les meilleurs délais. 

(...) 

Dès la réception de la demande de mesures provisoires, il ne peut être procédé à l'exécution forcée de 

la mesure d'éloignement ou de refoulement jusqu'à ce que le Conseil se soit prononcé sur la demande 

ou qu'il ait rejeté la demande. Si la suspension n'a pas été accordée, l'exécution forcée de la mesure est 

à nouveau possible." 

 

2.2.3. L'article 39/83 de la loi du 15 décembre 1980 implique qu’après la notification d'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement, la partie requérante dispose de plein droit d'un délai suspensif de cinq 

jours, sans que ce délai puisse être inférieur à trois jours ouvrables. Ceci implique que, sauf son accord, 

la partie requérante ne peut pas faire l'objet d'une exécution forcée de la mesure. Après l'expiration de 

ce délai et si la partie requérante n'a pas introduit de demande de suspension d’extrême urgence de 

l'exécution de cette mesure dans ce délai, cet effet suspensif de plein droit cesse d'exister et la décision 

devient à nouveau exécutoire.  

 

Si la partie requérante a introduit, dans ce délai suspensif, une demande de suspension d’extrême 

urgence de l’exécution de cette mesure, il découle de la lecture combinée des articles 39/83 et 39/82,   

§ 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, que ce recours est suspensif de plein droit et ce jusqu'à ce 

que le Conseil se prononce. Dans ce cas, le Conseil est néanmoins légalement tenu, en application de 

l'article 39/82, § 4, alinéa 2, deuxième phrase, de la même loi, de traiter l'affaire dans les délais fixés par 

cette loi, qui sont des délais organisationnels dont l'expiration n'a pas de conséquence sur l'effet 

suspensif de plein droit. 

 

2.2.4. Si la partie requérante introduit un recours en dehors du délai suspensif prévu par l’article 39/83 

de la loi du 15 décembre 1980, il découle de la lecture combinée, d'une part, de l'exigence précitée que  

pour que la demande de suspension d'extrême urgence réponde en droit comme en pratique au moins 

à l'exigence de l'article 13 de la CEDH, pour autant que celle-ci contienne un grief défendable fondé sur 

l’article 3 de la CEDH - la partie requérante dispose d'un recours suspensif de plein droit, et, d'autre 

part, des première et dernière phrases de l'article 39/82, § 4, alinéa 2, précité que, si la partie 

requérante fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente et si 
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elle n'a pas encore introduit de demande de suspension, elle peut demander la suspension d'extrême 

urgence de cette mesure. Dans ce cas, afin de satisfaire à l'exigence précitée du recours suspensif de 

plein droit, la dernière phrase de ce paragraphe ne peut être lue autrement que comme impliquant que 

l'introduction de cette demande de suspension d’extrême urgence est suspensive de plein droit et ce 

jusqu'à ce que le Conseil se soit prononcé sur celle-ci. Si le Conseil n'accorde pas la suspension, 

l'exécution forcée de la mesure devient à nouveau possible. Toute autre lecture de cette disposition est 

incompatible avec l'exigence d'un recours effectif et avec la nature même d'un acte juridictionnel.  

 

2.2.5. Etant donné que, d’une part, la réglementation interne exposée ci-dessus ne se limite pas à 

l’hypothèse où il risque d’être porté atteinte à l’article 3 de la CEDH, et que, d’autre part, la même 

réglementation doit contenir au moins cette hypothèse, la conclusion précédente relative à l’existence 

en droit commun d’un recours suspensif de plein droit vaut pour toute demande de suspension 

d’extrême urgence introduite contre une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente. 

 

On peut néanmoins attendre de la partie requérante, dans le cadre de la procédure de demande de 

suspension d'extrême urgence, qu’elle ne s’accorde pas de délai variable et extensible pour introduire 

son recours, mais qu’elle introduise son recours dans le délai de recours prévu à l’article 39/57 de la loi 

du 15 décembre 1980, compte tenu du constat qu’elle fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de 

refoulement avec un caractère imminent, pour l’exécution de laquelle elle est maintenue à la disposition 

du gouvernement. Dès lors, l'article 39/82, § 4, précité, doit être entendu en ce sens que l’effet suspensif 

de plein droit qui y est prévu ne vaut pas si la partie requérante a introduit la demande en dehors du 

délai de recours. 

 

2.2.6. Si la partie requérante a déjà introduit une demande de suspension et si l'exécution de la mesure 

d'éloignement ou de refoulement devient imminente, la partie requérante peut introduire une demande 

de mesures provisoires d'extrême urgence dans les conditions fixées à l'article 39/85 de la loi du 15 

décembre 1980. Dans ce cas, l'exécution forcée de cette mesure est également suspendue de plein 

droit, conformément aux dispositions de l'article 39/85, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

2.2.7. En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc 

l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. La demande a prima facie été 

introduite dans les délais. Le recours est dès lors suspensif de plein droit.  

 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

3.2.1. L’interprétation de cette condition  
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La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1, l’article 43, § 1
er

, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

3.2.2. L’appréciation de cette condition  

 

Le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse.  

 

En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 

d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 

l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

3.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

3.3.1. L’interprétation de cette condition  

 

3.3.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590 

; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 
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mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

3.3.1.2. Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la 

CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

3.3.2. L’appréciation de cette condition  

 

3.3.2.1. Le moyen  

 

La requérante prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation de l’article 

3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 

1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955, ainsi que des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du 

principe général de droit prescrivant le respect des droits de la défense et du principe général de bonne 

administration, de minutie et imposant à l’administration de prendre en considération tous les éléments 

de la cause ». 

 

Dans un premier grief, elle critique la décision entreprise en ce qu’elle prétend que les soins qui lui sont 

nécessaires sont accessibles et disponibles au pays d’origine en se basant sur la banque de données 

de MedCOI. A cet égard, elle soutient qu’en se basant sur cette banque de données, la motivation de la 

décision entreprise n’est pas adéquate dans la mesure où il n’est nullement possible d’en prendre 

connaissance antérieurement ou concomitamment à la décision, ce qui est contraire au principe de 

motivation par référence. Elle ajoute également que les affirmations de la partie défenderesse ne sont 

pas vérifiables dans la mesure où les médecins qui alimentent ladite base de données sont protégés par 

l’anonymat. Par ailleurs, elle relève que les informations relatives à la disponibilité des soins concernent 

un hôpital, ce qui ne saurait nullement prouver la disponibilité des traitements requis en Guinée. A cet 

égard, elle soutient que « cet unique hôpital ne saurait fournir en médicaments tous les guinéens 

atteints de séropositivité et de diabète ». 

 

Dans un deuxième grief, elle affirme que les sites de prise en charge renseignés dans la décision 

entreprise et le plan stratégique national ne sont nullement suffisants pour établir la disponibilité 
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« factuelle et concrète » des traitements requis. En outre, elle mentionne que les rapports publics, qui 

sont disponibles pour la partie défenderesse, établissent que les traitements sont insuffisants en Guinée 

« par rapport à la grande proportion de la population qui est atteinte du sida ». En conclusion, elle 

affirme qu’il n’est nullement question d’une simple possibilité de mauvais traitement la concernant mais 

bien d’un risque justifiant que lui soit accordé un séjour de plus de trois mois sur le territoire. Dès lors, 

elle considère que la partie défenderesse a porté atteinte à l’article 9ter précité, à l’article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et a 

commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Dans un troisième grief, elle affirme que, concernant son diabète, la décision entreprise se limite à 

mentionner que le traitement existe et que des associations fournissent souvent le matériel de contrôle 

glycémique sans toutefois en apporter la preuve. Dès lors, elle estime que la partie défenderesse a 

porté atteinte à son obligation de motivation formelle. Par ailleurs, elle précise avoir besoin d’insuline et 

du matériel nécessaire pour l’injecter et que, partant, le fait que des associations fournissent du matériel 

de contrôle ne suffit nullement dans son cas d’espèce. Elle cite un rapport de l’OMS stipulant que « l’un 

des défis de la Guinée est de renforcer les capacités de prévention et de contrôle des maladies non 

transmissibles dont le diabète […] » et le discours du Pr. [A.D.] tenu lors d’une conférence, intitulée 

« Diabète africain » à Reims les 22, 23 et 24 octobre 2010 précisant que « l’accès au soin est limité en 

Guinée à cause de l’insuffisance de structure et de personnel, de l’absence de sécurité sociale et de la 

faible disponibilité des traitements (et notamment de l’insuline) […] ». 

 

Dans un quatrième grief, elle soutient que, à supposer que les soins nécessaires soient disponibles, 

quod non in specie, elle ne pourrait y avoir accès dès son arrivée en Guinée. A cet égard, elle cite 

différentes sources internet afin de relever qu’elle ne pourrait bénéficier de la sécurité sociale dès son 

arrivée au pays d’origine. En outre, elle précise que le docteur [L.] a stipulé que l’arrêt de son traitement 

provoquerait son décès.  

 

3.3.2.2. Discussion 

 

3.3.2.2.1. Le Conseil relève tout d’abord que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle 

n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la 

réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressée.  

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que la décision entreprise est 

fondée notamment sur un rapport établi en date du 29 janvier 2013 par le médecin de la partie 

défenderesse, indiquant que « Le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée 

souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique vu que les soins médicaux requis existent au pays d’origine. D’un point de vue médical il n’y a 

donc pas de contre indication à un retour au pays d’origine ». 

 

S’agissant de la disponibilité et de l’accessibilité des soins de santé, le Conseil relève que la partie 

défenderesse a conclu, sur base des informations contenues dans le dossier administratif, que « Le 



 

CCE X - Page 9 

rapport de médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité et à 

l’accessibilité se trouvent au dossier administratif ».  

 

A cet égard, le médecin de la partie défenderesse a indiqué dans son rapport du 29 janvier 2013 

concernant la disponibilité des soins de santé que « Les traitements et suivis du diabète de type 1 sont 

disponibles en Guinée. Les traitements et suivis de l’infection par le HIV sont disponibles en Guinée. 

Ces informations proviennent de la base de données MedCOI de médecins locaux travaillant dans le 

pays d’origine engagés contractuellement par l’Office des conseillers médicaux qui relève du Ministère 

néerlandais de l’Intérieur et des Relations au sein du Royaume […] ». 

 

Le médecin a également ajouté concernant l’accessibilité des soins de santé que « Quant à 

l’accessibilité des soins, le site Internet « Social Security Online » nous apprend que la Guinée dispose 

d'un régime de sécurité sociale protégeant contre les risques de maladies, invalidité, vieillesse, décès, 

les accidents de travail et maladies professionnelles et les prestations familiales. Notons qu’après 6 

mois de souscription au régime de protection sociale via te travail, il pourra en outre bénéficier des 

avantages de cette protection de plein droit si des difficultés devaient subvenir. 

De plus, le système guinéen dispose d'un réseau de mutuelles de santé permettant d’améliorer 

l'accessibilité financière des populations aux services de santé existants. Notons que fin 2010, le réseau 

était composé de 23 mutuelles de santé et 3 sont en cours de développement pour l’année 2011 . Enfin, 

il existe un dispensaire octroyant des soins de santé primaires aux plus démunis. 

Par ailleurs, il est à noter que le coût des antirétroviraux a chuté d'environ 80 % en Guinée grâce à 

l’appui de la Banque mondiale qui a fait un don substantiel afin d’accélérer la lutte contre les maladies 

virales. Ainsi, depuis 2003, le traitement mensuel de trithérapie est passé de d’environ 34 dollars 

(américain) à environ 7 dollars. De même, le site UNAIDS souligne les nets progrès de la Guinée en 

matière de prise en charge et de traitement de ce type d’affection. Soulignons qu’un courriel du 

07/07/2009 émanant de Madame JOPPART, secrétaire consulaire à l’ambassade de Belgique à 

CONAKRY, nous indique la possibilité d’une prise en charge complète et gratuite des combinaisons de 

bi ou tri thérapies. 

Notons que l’intéressée est en âge de travailler (32ans) et aucune contre-indication au travail n’a été 

émise dans les pièces médicales transmises. Elle est porteuse, suivant ses déclarations, d’un diplôme 

d’études supérieures de licence en droit des affaires. Rien ne démontre dès lors qu’elle ne pourrait avoir 

accès au marché du travail au pays d’origine et financer ainsi ses soins médicaux. Notons également 

qu’après 6 mois de souscription au régime de protection sociale via le travail, elle pourra en outre 

bénéficier des avantages de cette protection de plein droit si des difficultés devaient subvenir. Notons 

enfin que l’intéressée a encore de la famille qui réside en Guinée (Cfr Demande d’Asile14), celle-ci 

pourrait l’accueillir et l’aider financièrement si nécessaire. 

Les soins sont donc disponibles et accessibles en Guinée ». 

 

Par conséquent, la partie défenderesse était en droit de considérer la demande non-fondée au motif que 

« Dès lors, 

1) il n’apparait pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, i) n'existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH ». 

 

3.3.2.2.2 En ce qui concerne plus particulièrement les premier et troisième griefs, le Conseil constate 

que la requérante pouvait prendre connaissance des informations contenues dans la décision 

entreprise. En effet, elle pouvait consulter le dossier administratif au greffe du Conseil mais également 

accéder aux informations via les sites internet répertoriés dans ladite décision. Dès lors, la partie 

défenderesse n’a nullement porté atteinte aux exigences de la motivation par référence dans la mesure 

où la requérante pouvait, si elle le souhaitait, obtenir les informations relatives à la base de données 

MedCOI. Quoi qu’il en soit, dans la mesure où le médecin de la partie défenderesse a indiqué dans son 
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rapport les termes des informations recueillies sur la base de données MedCOI, la référence à cette 

base de données ne saurait dès lors constituer une motivation par référence. 

 

Quant au fait qu’elle relève que que les affirmations de la partie défenderesse ne sont pas vérifiables 

dans la mesure où les médecins qui alimentent ladite base de données sont protégés par l’anonymat, le 

Conseil observe que l’anonymat des médecins alimentant ce site internet est sans aucune pertinence 

quant à la crédibilité dudit site internet dans la mesure où, comme précité dans une note subpaginale de 

l’avis du médecin expert, ce projet est une initiative du service de l’Immigration et de Naturalisation 

Néerlandais, qu’il associe 17 partenaires dont 16 pays européens et l’International Center for Migration 

Policy Development et est financé par le Fonds Européen pour les Réfugiés. 

 

En ce que les informations relatives à la disponibilité des soins ne concerneraient qu’un hôpital, ce qui 

ne saurait nullement prouver la disponibilité des traitements requis en Guinée dans la mesure où « cet 

unique hôpital ne saurait fournir en médicaments tous les guinées atteints de séropositivité et de 

diabète », le Conseil observe à la lecture du rapport du médecin de la partie défenderesse, que la 

réserve émise par une subpaginale de l’avis du médecin expert est libellée comme suit : « (…) 

Disclaimer : l’information fournie est limitée à la disponibilité du traitement médical, habituellement dans 

une clinique/institution de santé, dans le pays d’origine ; la base de données ne fournit pas d’information 

concernant l’accessibilité du traitement ». Cette réserve entend préciser que cette base de donnée ne 

concerne que la disponibilité du traitement et non son accessibilité sans pour autant signifier que ledit 

traitement n’est disponible que dans un seul hôpital. 

 

Quant aux arguments relatifs à son diabète, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que 

le traitement requis pour traiter son diabète est disponible au pays d’origine. En effet, il ressort des 

documents intitulés «  Request form Medical Advisors’ Office BMA, immigration and naturalisation 

service, ministery oh the Interior and Kingdom relations – The Nederlands - » et « Answer form Medical 

Advisors’ Office BMA, immigration and naturalizatio service, ministery oh the Interior and Kingdom 

relations – The Nederlands - », que l’insuline est disponible au pays d’origine. A cet égard, il ressort 

desdits documents que différents types d’insuline sont disponibles au  pays d’origine de même qu’un 

suivi médical. Dès lors, force est de constater que le traitement requis pour soigner le diabète de la 

requérante est disponible au pays d’origine. 

 

S’agissant du discours du professeur [A.D.], le Conseil précise que cet élément n’a pas été présenté à 

l’appui de la demande d’autorisation de séjour introduite par la requérante ou de son complément. Il 

s’ensuit qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au 

moment de la prise de la décision querellée, dans la mesure où les éléments qui n’avaient pas été 

portés par la requérante à la connaissance de l’autorité en temps utiles, c’est-à-dire avant que celle-ci 

ne prenne sa décision, ne peuvent être pris en compte pour en apprécier la légalité.    

 

Par ailleurs, concernant le rapport de l’OMS, le Conseil constate que la partie défenderesse a pris en 

considération l’ensemble des éléments du dossier administratif afin d’adopter une décision en pleine 

connaissance de cause. Pour le surplus, force est de relever que la requérante ne démontre pas en 

quoi la situation décrite et son cas sont comparables. Or, il incombe à la requérante qui entend 

s’appuyer sur des situations qu’elle prétend comparables, d’établir la comparabilité de la situation avec 

la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de s’adonner à des considérations d’ordre général, encore faut-il 

démontrer la comparabilité de la situation individuelle à la situation invoquée, quod non in specie. 

 

Partant, les premiers et troisième griefs ne sont pas fondés. 

 

3.3.2.2.3.1  En ce qui concerne le deuxième grief, le Conseil rappelle que l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales dispose que « Nul ne 

peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Cette 

disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en 

termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances 
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et les agissements de la victime (jurisprudence constante: voir p.ex. CEDH 21 janvier 2011, 

M.S.S./Belgique et Grèce, § 218).  

 

La Cour européenne des droits de l'homme de Strasbourg a déjà considéré que l’éloignement par un 

Etat membre peut soulever un problème au regard de l’article 3 de la Convention, et donc engager la 

responsabilité d’un État contractant au titre de la Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés 

de croire que la partie requérante courra, dans le pays de destination, un risque réel d’être soumise à 

des traitements contraires à l’article 3 de la Convention. Dans ces conditions, l’article 3 de la Convention 

implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en question vers ce pays (voir : CEDH 4 décembre 

2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence ; adde CEDH 26 avril 2005, 

Müslim/Turquie, § 66).  

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la requérante encourt un risque réel 

de traitement prohibé par l’article 3 de la Convention précitée, le Conseil se conforme aux indications 

données par la Cour européenne des droits de l’homme. A cet égard, la Cour a jugé que, pour vérifier 

l’existence d’un risque de mauvais traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de 

l’éloignement de la partie requérante dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale 

dans ce pays et des circonstances propres au cas de la partie requérante (voir: CEDH 4 décembre 

2008, Y./Russie, § 78 ; CEDH 28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; CEDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 108 in fine).  

 

En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour attache souvent de 

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’organisations 

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales (voir p.ex. : CEDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 347 et 348; 

CEDH 5 juillet 2005, Said/Pays Bas, § 54 ; CEDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 67 ; CEDH 15 

novembre 1996, Chahal/Royaume-Uni, §§ 99 et 100). En même temps, la Cour a considéré qu’une 

simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un pays n’entraîne 

pas en soi une infraction à l’article 3 de la Convention (voir CEDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et 

autres/Royaume-Uni, § 111) et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une situation 

générale, les allégations spécifiques de la  requérante dans un cas d’espèce doivent être corroborées 

par d’autres éléments de preuve (voir : CEDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 79 ; CEDH 28 février 

2008, Saadi/Italie, § 131 ; CEDH 4 février 2005, Mamatkulov and Askarov/Turquie, § 73 ; CEDH 26 avril 

2005, Müslim/Turquie, § 68).  

 

Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour qu’exceptionnellement, dans les affaires où la 

requérante  allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais 

traitements, la protection de l’article 3 de la Convention entre en jeu lorsque la requérante démontre qu’il 

y a des motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son appartenance 

au groupe visé (voir CEDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 132). En pareilles circonstances, la Cour 

n’exige pas que la requérante établisse l’existence d’autres caractéristiques particulières qui la 

distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la protection offerte par l’article 3 de la 

Convention. Ceci sera déterminé à la lumière du récit de la requérante et des informations disponibles 

sur le pays de destination pour ce qui est du groupe en question (voir : CEDH 4 décembre 2008, 

Y./Russie, § 80 ; CEDH 23 mai 2007, Salah Sheekh/Pays-Bas, § 148).  

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la requérante, la Cour a jugé que le 

risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment concret et 

probable (voir CEDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine).  

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366).  

Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la Convention doit être 

évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance 
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au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : CEDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 81 ; 

CEDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; CEDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et 

autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que 

possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la 

Convention (CEDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388).  

S’agissant plus particulièrement de l’éloignement d’un demandeur d’asile vers un pays autre que son 

pays d’origine, la requérante peut, d’une part, invoquer le fait qu’elle encourt un risque réel de subir la 

torture ou des traitements inhumains ou dégradants dans ce pays en violation de l’article 3 de la 

Convention et, d’autre part, invoquer le fait qu’elle encourt un risque réel d’être éloignée par ce pays 

vers son pays d’origine en violation de la même disposition. 

 

3.3.2.2.3.2. En l’espèce, le Conseil relève, à la lecture du dossier administratif, qu’il n’existe aucun 

risque pour la requérante en cas de retour dans son pays d’origine, le suivi y ayant valablement et 

adéquatement considéré comme disponible et accessible, comme rappelé supra.  

  

De plus, le Conseil ne peut que constater que la requérante se contente d’émettre des considérations 

d’ordre général sans expliciter clairement en quoi consisterait la prétendue méconnaissance de l’article 

3 de la Convention européenne précitée. En effet, elle se limite à indiquer « Il peut être déduit de ces 

informations qu’il ne s’agit pas pour la requérante d’une « simple possibilité de mauvais traitement », 

comme l’affirme la partie adverse, mais bien d’un risque d’une importance telle qu’il justifie que soit 

accordé à Madame [D.] un séjour de plus de trois en Belgique ». 

 

S’agissant de l’argumentation suivant laquelle elle soutient que les rapports publics, qui sont disponibles 

pour la partie défenderesse, établissent que les traitements sont insuffisants en Guinée « par rapport à 

la grande proportion de la population qui est atteinte du sida », le Conseil constate que la requérante 

s’adonne à de pures supputations sans établir qu’elle ne pourrait accéder au traitement requis pour 

soigner ses pathologies. A cet égard, le Conseil précise que la requérante ne démontre pas en quoi la 

situation décrite et son cas sont comparable. Or, il incombe à la requérante qui entend s’appuyer sur 

des situations qu’elle prétend comparables, d’établir la comparabilité de la situation avec la sienne. Dès 

lors, il ne suffit pas de s’adonner à des considérations d’ordre général sur l’insuffisance des traitements 

en Guinée, encore faut-il démontrer la comparabilité de la situation individuelle à la situation invoquée, 

ce qui n’a pas été le cas en l’espèce.  

 

En ce qu’elle affirme que les sites de prise en charge renseignés dans la décision entreprise et le plan 

stratégique national ne sont nullement suffisants pour établir la disponibilité « factuelle et concrète » des 

traitements requis, le Conseil constate que la requérante se contente d’émettre des considérations 

générales sans toutefois préciser en quoi les informations issues du dossier administratif ne sont pas 

suffisantes pour établir la disponibilité des soins requis. Or, il lui appartenait de développer davantage 

ses dires, quod non in specie. 

 

Dès lors, la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte à l’article 3 de la Convention européenne 

précitée et n’a pas de commis d’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Partant, le deuxième grief n’est pas fondé. 

 

3.3.2.2.4. En ce qui concerne le quatrième grief, le Conseil précise, comme rappelé supra, que la partie 

défenderesse a estimé sur la base des informations contenues au dossier administratif que les soins 

nécessaires étaient accessibles à la requérante au pays d’origine.  

 

En ce que la requérante soutient qu’elle ne pourrait avoir accès au traitement dès son arrivée en 

Guinée, le Conseil observe à la lecture du dossier administratif que la Guinée dispose d’un réseau de 

sécurité sociale et de mutuelle. Dès lors, la partie défenderesse était en droit de considérer que les 

soins requis sont accessibles au pays d’origine.  
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Il en est d’autant plus ainsi que la requérante est apte à exercer un emploi et donc à financer ses soins 

de santé. En effet, il ressort des différents certificats médicaux que bien que la requérante doive 

poursuivre un traitement à vie, elle n’est toutefois pas frappée d’une éventuelle incapacité de travail. 

 

Partant, le quatrième grief n’est pas fondé. 

 

3.3.3. Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension 

d’extrême urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’invocation de moyens d’annulation sérieux, n’est 

pas remplie. 

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un juillet deux mille treize par : 

 

Mme. S. GOBERT,     président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK  S. GOBERT 


